BILAN DE LA COMMISSION SPÉCIALE SUR LA LOI ÉLECTORALE SUR LES PRINCIPAUX ENJEUX DU MODE DE SCRUTIN

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DES RAPPORTS, DES POSITIONS DES PARTIS POLITIQUES 

ET RAPPEL DES CONSENSUS PRÉSENTÉS LORS DES AUDIENCES PUBLIQUES 

	Avant-projet de loi
	Rapport du Comité citoyen

	Rapport final de la CSLE
	Parti Libéral du Québec
	Parti Québécois
	Action démocratique
	Québec solidaire

	Parti Vert du Québec
	Rappel des consensus


	1 La nécessité de réformer le mode de scrutin : L’unanimité s’est faite autour de la nécessité de remplacer l’actuel mode de scrutin et autour du rejet de l’avant-projet de loi tel que déposé en décembre 2004.
	86 % rejetant le statu quo et l’avant-projet de loi

	2 Quel type de scrutin proportionnel ? L’unanimité s’est faite parmi l’ensemble des intervenants sur un scrutin mixte compensatoire
	

	2.1 Le nombre de députéEs et le ratio
 entre les deux types de sièges
	

	Proposait que l’Assemblée nationale soit composée de 127 députéEs dont 77 de circonscription et 50 de compensation pour un ratio de 60/40.
	A proposé 129 députéEs, soit 77 de circonscriptions et 52 de compensation pour un ratio de 60/40. 

Il insiste sur la nécessité de ne pas avoir une proportion plus faible de sièges de compensation afin de ne pas trop affaiblir la proportionnalité du système. 

	A proposé de considérer la possibilité d’augmenter le nombre de députéEs, si c’est justifié, pour respecter le poids politique des régions et le principe de l’égalité des votes. Il est aussi en faveur de l’augmentation du nombre de circonscriptions d’exception si d’autres territoires possèdent les mêmes caractéristiques géographiques que les deux prévues à l’avant-projet de loi (Îles-de-la-Madeleine et Nunavik). 

Aucun ratio n’est proposé.
	A proposé 127 députéEs, soit 85 de circonscription et 42 de compensation pour un ratio de 67/33.
	A proposé le maintien des 125 sièges de circonscription (scrutin majoritaire) et l’ajout de sièges de compensation - nombre à déterminer. 

Le ratio entre les deux types de sièges n’est pas déterminé. 

Le principal porte-parole péquiste sur la commission a mentionné la possibilité de 50 sièges de compensation., Dans cette hypothèse l’Assemblée nationale compterait 175 députéEs et le ratio serait de 72/28. 
	N’a pas abordé cette question semblant se satisfaire de ce qui est proposé dans l’avant-projet de loi.
	Ont signalé que le ratio de l’ordre de 60/40 de l’avant-projet de loi constituait un minimum pour eux. Ils ne se sont pas objectés au nombre de 127 députéEs proposés par l’avant-projet de loi
	Considère que le nombre de membres de l’Assemblée nationale pourrait augmenter jusqu’à 140 et varier d’une élection à l’autre, ainsi que la représentation de chacune des régions. Est aussi en faveur des deux circonscription d’exceptions proposées par l’avant-projet de loi. Il n’a toutefois pas précisé le nombre de sièges de chaque catégorie; d’où l’impossibilité de déterminer le ratio.
	67 % en faveur d’un ratio de 40 % et plus de sièges de compensation

	2,3 Le nombre de votes
	

	Proposait un seul vote au scrutin majoritaire aussi bien pour l’élection des députéEs de compensation que des députéEs de circonscription. Dans pratiquement tous les pays et régions utilisant un scrutin mixte compensatoire, un deuxième vote (de liste) permet d’élire les députéEs de compensation.
	A proposé qu’il y ait deux votes distincts: un au scrutin majoritaire pour élire les députéEs de circonscription et un deuxième au scrutin proportionnel de liste pour élire les députéEs de compensation.
	N’a pas abordé cette question ce qui sous-entend qu’il ne remet pas en question le vote unique de l’avant-projet de loi.
	S’est rangé derrière la proposition de l’avant-projet de loi.
	Est en faveur d’un deuxième vote au scrutin proportionnel de liste pour élire les députéEs de compensation.
	Est en faveur de l’expression de deux votes distincts: majoritaire pour élire les députéEs de circonscription et proportionnel de liste pour les députéEs de compensation.
	Sont en faveur de deux votes distincts.
	Est en faveur de deux votes distincts.
	96 % en faveur de deux votes dans un mode mixte

	2,4 Le niveau de la compensation : à l’échelle nationale ou régionale ?
	

	Proposait une compensation à l’échelle régionale sur la base de quelque 25 districts dont la grande majorité seraient composées de trois circonscriptions représentées chacune par un député et dotés de deux sièges de compensatoire pour un total de 5 députéEs. Dans cette hypothèse, un parti devrait recevoir au moins 15% des votes pour pouvoir se faire attribuer un siège de compensation (seuil de facto).
	Le rapport majoritaire a proposé que le calcul pour l’attribution des 50 sièges de compensation se fasse au niveau national. Mais il a ajouté que leur attribution devrait se faire à partir de listes régionales impliquant un redécoupage de la carte électorale respectant le plus possible le découpage des régions administratives. La distribution des sièges de compensation débuterait par les régions ayant subies les déficits les plus grands. 

	N’a pas choisi entre la compensation à l’échelle nationale et celle à l’échelle régionale. Il s’est contenté de fixer quelques balises, dans un cas comme dans l’autre, telles que maintenir le poids politique des régions et respecter le découpage des régions administratives.
	A appuyé la formule mise de l’avant par l’avant-projet de loi.
	Est en faveur d’une compensation nationale sur des listes nationales et une distribution régionale dans les 17 régions administratives. Le nombre de sièges de liste varierait d’une région à l’autre.
	Est en faveur d’une compensation à l’échelle régionale sur la base des régions administratives.
	Sont en faveur d’une compensation nationale.
	N’a pas choisi entre la compensation nationale et la compensation régionale. Mais il considère comme inacceptables les districts proposés dans l’avant-projet de loi et demande leur élargissement.
	82% en faveur d’une compensation nationale

28% en faveur d’une compensation régionale avec des territoires plus grands que dans l’avant-projet de loi.

	3 Les mesures incitatives pour favoriser l’atteinte d’une représentation égale entre les femmes et les hommes 
	

	Proposait deux mesures incitatives de nature financière pour améliorer la représentation des femmes à l’Assemblée nationale. Pour y avoir accès, les partis devraient présenter 30% et plus de candidates, les bonifications augmentant par palier jusqu’à l’atteinte de 50% de femme.

- augmenter l’allocation annuelle de ces partis (s’ajoutant aux 50 cents par vote déjà versés)

-augmenter le remboursement des dépenses électorales de leurs élues et des candidates ayant obtenu au moins 15% des suffrages. La loi prévoit déjà un remboursement de 50% des dépenses admissibles dans ce cas.
	A proposé que la majoration de l’allocation annuelle des partis soit établie en fonction du nombre d’élues et non de candidates; que cette dernière soit accordée par palier mais à compter de 35% d’élues (et non de 30% comme le propose l’avant-projet de loi). 

A proposé de majorer le remboursement des dépenses électorales admissibles des candidates ayant récolté au moins 5% des votes (et non 15%) et des élues, lorsque leur parti a présenté 35% ou plus de candidatures féminines. Structuration des listes laissée à la discrétion des partis mais est ouvert à instaurer l’alternance hommes-femmes sur les listes si les mesures incitatives financières ne donnent pas de résultats. Que la Direction générale des élections assure le suivi des résultats et de l’utilisation des sommes reçues.

A demandé de mettre ces mesures en vigueur lors des prochains élections.

	A proposé que la mesure incitative pour les partis, prévue à l’avant-projet de loi, soit maintenue, mais que le calcul soit fait sur la base des élues et non pas des candidatures. Le représentant de l’ADQ s’est opposé à cette mesure. Mais le rapport n’a pas retenu la mesure incitative prévoyant le remboursement additionnel des dépenses des candidates. Il a aussi proposé que le directeur général des élections, de concert avec les partis politiques, mette sur pied un plan d’action pour atteindre l’égalité dans la représentation des femmes.

La députée libérale de La Pinière ne favorise pas les mesures financières.
	S’en est tenu aux mesures proposées dans l’avant-projet de loi.
	A proposé que la bonification de l’allocation annuelle des partis soit calculée en fonction des élues et non des candidates et qu’une telle majoration soit accordée à partir de l’atteinte d’un pourcentage d’élues de 30%. Quant au remboursement des dépenses, le PQ a proposé une majoration des dépenses électorales acquittées par les candidates à l’occasion de leur première campagne électorale sans référence à un quelconque seuil de candidatures féminines dans un parti. Il appuie aussi l’idée que la loi oblige les partis à se doter d’un plan d’action pour atteindre l’égalité de représentation. Il demande également que ces mesures incitatives soient mises en vigueur lors des prochaines élections. Demande que la loi oblige des listes en alternance hommes/femmes 
	S’est opposée à toute mesure incitative de nature financière. Mais est favorable à ce que les partis se dotent d’un plan d’action pour atteindre l’égalité de représentation.
	Québec solidaire a proposé que les bonifications à l’allocation annuelle des partis soient prévues aussi bien pour le pourcentage de candidates que d’élues afin de récompenser aussi bien l’effort que les résultats. Il a demandé que les bonifications débutent à 35%. Il a aussi demandé que les partis soient obligés de préparer un plan d’action pour assurer la représentation paritaire des femmes en politique. Ces derniers présenteraient un rapport annuel au directeur général des élections (DGE). Quant au remboursement des dépenses électorales, l’UFP avait demandé que son seuil soit baissé de 15% à 5% pour l’ensemble des candidatures. Cette formation avait aussi demandé la création d’un Observatoire de l’égalité qui, sous l’égide du DGE, proposerait des mesures de redressement à l’Assemblée nationale 
	Est en faveur de mesures incitatives de nature financière pour que les femmes atteignent l’égalité de représentation; mais il n’a pas précisé lesquelles. Il veut que la loi oblige l’alternance hommes/femmes sur les listes.
	72 % pour des mesures variées

Dont 77 % en faveur de mesures bonifiées (basées sur les résultats, débutant à 35 %, alternance sur les listes, plan d’action et suivi des sommes octroyées)

	4 Les mesures incitatives pour favoriser l’atteinte d’une représentation équitable des membres des minorités ethnoculturelles
	

	Proposait deux mesures incitatives de nature financière semblables à celles concernant les femmes. Dans ce cas, la majoration de l’allocation annuelle des partis s’appliquerait à partir de 10% de candidatures membres de minorités ethnoculturelles, incluant les anglophones. Quant aux dépenses électorales admissibles elles seraient aussi haussées pour les personnes élues ou ayant obtenu au moins 15% des suffrages.
	A proposé d’appliquer les mesures également aux autochtones. Comme dans le cas des femmes, que la majoration de l’allocation annuelle des partis soit établie en fonction du nombre d’éluEs et non de candidatures. Il a aussi proposé que le remboursement des dépenses électorales des éluEs et candidatures concernés soit majoré à partir de 5% (et non de 15%). A également demandé d’utiliser la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics pour désigner les personnes issues des minorités ethnoculturelles en y ajoutant un critère relatif au lieu de naissance.

	A rejeté les mesures de l’avant-projet de loi et proposé que la réflexion se poursuive invoquant l’absence de définition suffisamment claire à leurs yeux. A suggéré que d’éventuelles bonifications des allocations annuelles des partis soient calculées sur la base des personnes élues et non pas des candidatures. Le représentant de l’ADQ a émis des réserves sur la mise en place de mesures d’ordre financier. La députée libérale de La Pinière ne favorise pas les mesures financières. 
	S’en est tenu aux mesures proposées dans l’avant-projet de loi.
	N’a pas abordé cette question.
	S’est opposée à toute mesure incitative de nature financière.
	Ont appuyé la proposition de l’avant-projet de loi quant à la bonification des allocations annuelles des partis. Mais ils veulent qu’on abaisse de 15% à 5% le seuil de remboursement des dépenses électorales pour l’ensemble des candidatures.
	Est en faveur de mesures incitatives de nature financière pour aider davantage de membres des minorités ethnoculturelles à se faire élire mais il n’a pas précisé lesquelles.
	65 % pour des mesures variées

Dont 74 % en faveur de mesures bonifiées (basées sur les résultats, bon positionnement sur les listes, plan d’action et suivi des sommes octroyées)

	5,1 Les listes : Il y a eu consensus pour des listes fermées (bloquées) où l’on ne vote que pour un parti sans pouvoir modifi er l’ordre des candidatures présentés par ce dernier contrairement à des listes ouvertes où en plus de choisir un parti l’on peut changer l’ordre des candidatures sur cette liste.

	

	Ne proposait aucun mécanisme pour calibrer les listes de candidatures des partis.
	A proposé que les questions de l’alternance hommes/femmes et de la présence de personnes issues de la diversité ethnoculturelle sur les listes soient laissées à la discrétion des partis.
	A précisé qu’il ne privilégiait pas l’adoption de mesures coercitives.
	
	A réclamé que la loi oblige les partis à respecter l’alternance hommes/femmes
	S’est dite favorable à l’alternance hommes/femmes sur les listes.
	A réclamé une loi instaurant l’alternance hommes/femmes et des sanctions financières pour les partis n’y répondant pas. Qu’en cas de compensation nationale les partis inscrivent obligatoirement 5 personnes de «groupes minoritaires» dans la première partie de leur liste.
	A réclamé que la loi oblige les partis à respecter l’alternance hommes/femmes
	voir appui aux mesures bonifiées.

	5,2 La double candidature : c’est-à-dire que les candidatEs pourraient faire campagne dans une circonscription locale et être inscrits sur une liste de compensation. La distribution des sièges de compensation s’effectuant après le retrait des listes des éluEs de circonscription.
	

	Proposait de rendre possible la double candidature.
	S’est prononcé en faveur de la possibilité de la double candidature.

	Ne s’est pas prononcé sur la possibilité de la double candidature.
	S’est prononcé en faveur de la possibilité de la double candidature.
	Ne s’est pas prononcé sur la possibilité de la double candidature.
	Est opposée à la possibilité de la double candidature.
	S’est prononcé en faveur de la possibilité de la double candidature.
	S’est prononcé en faveur de la possibilité de la double candidature.
	

	5,3 L’imposition d’un seuil par la loi
	

	En proposant une compensation régionale, l’avant-projet de loi proposait automatiquement un seuil de facto 15% dans la grande majorité des cas.
	Est en faveur d’un seuil de 5%.
	A proposé qu’un seuil soit fixé en cas de compensation nationale et, en cas de compensation régionale, souhaite que le seuil ne soit pas trop élevé pour ne pas trop nuire aux tiers partis. Aucune précision sur le pourcentage du seuil.
	En proposant une compensation régionale, ce parti propose automatiquement un seuil de facto autour de 15%.
	Est en faveur d’un seuil de 4%.
	En proposant une compensation régionale, ce parti propose automatiquement un seuil de facto autour de 15%.
	Est en faveur d’un seuil de 2%.
	Est en faveur d’un seuil de 5%.
	

	6 Le scrutin à date fixe
	

	N’abordait pas cette question.
	Est en faveur.
	N’a pas exclu cette possibilité. Le représentant de l’ADQ a demandé que cette mesure soit incluse dans la proposition du nouveau mode de scrutin.
	N’abordait pas cette question.
	Ne s’est pas prononcé sur cette question.
	A déjà déposé un projet de loi à l’Assemblée nationale pour établir cette mesure.
	Sont en faveur du scrutin à date fixe.
	Ne s’est pas prononcé sur cette question.
	

	7 Le processus d’adoption de la réforme et son entrée en vigueur
	

	Ne prévoyait pas la tenue d’un référendum ou d’un plébiscite. Le processus d’adoption serait donc le même que pour toute autre loi. Les porte-parole gouvernementaux ont fait savoir que l’entrée en vigueur de la réforme serait reportée aux élections de 2011-2012.
	A proposé que l’adoption de la réforme se fasse par un vote libre à majorité qualifiée des deux tiers des membres de l’Assemblée nationale. Mais si le projet de loi ne respectait pas les résultats de la consultation générale et les recommandations des membres du comité citoyen il devrait y avoir un référendum ou un plébiscite à l’occasion d’élections générales.

	Ne propose pas de référendum s’il y a consensus à l’Assemblée nationale sur le contenu de la réforme.

Le Parti Québécois a signifié sa dissidence proposant que le nouveau mode de scrutin soit soumis par référendum ou plébiscite lors d’une élection et être approuvé par la population avant son entrée en vigueur.
	
	A fait savoir que s il prenait le pouvoir aux prochaines élections sans qu’un projet de loi ait été adopté il remettrait la réforme après l’accession du Québec à la souveraineté.
	
	Ont réclamé la tenue d’un référendum, lors du prochain scrutin, qui se ferait sur le principe du remplacement du mode de scrutin actuel par un scrutin proportionnel reflétant le plus fidèlement possible la volonté de l’électorat ainsi que le pluralisme politique. Ce plébiscite obligerait le prochain gouvernement à en respecter le résultat et à le mettre en vigueur lors des élections suivantes.
	A insisté pour que la réforme entre en vigueur lors des prochaines élections. Il n’y aurait donc pas de référendum.
	


� Rassemble les analyses de Paul Cliche et de Mercédez Roberge ainsi que certains consensus exprimés en  audiences générales de la CSLE selon le bilan du Mouvement pour une démocratie nouvelle et du Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais.


� Rapport majoritaire sauf si indication contraire.


� Sauf exception, les positions exprimées sont communes à l’UFP, à Option citoyenne et à Québec solidaire.


� Données lorsqu’applicables. 


� Les ratios sont arrondis.


� Le rapport minoritaire a proposé 145 sièges : 125 sièges de circonscription (86 %) et 20 sièges de compensation (14 %)


� Le rapport minoritaire propose une compensation régionale.


� Le rapport minoritaire est opposé à toutes mesures incitatives financières.


� Le rapport minoritaire est opposé à toutes mesures incitatives financières.


� Seul le rapport minoritaire du Comité citoyen a proposé des listes ouvertes.


� Le rapport minoritaire est opposé à la double candidature.


� Le rapport minoritaire a proposé une adoption par référendum ou plébiscite.
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